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Les demandes de renseignements concernant la situation locale
portent sur un grand nombre de sujets, dont le nom d'avocats, de medecins,
de banques, etc.

Le Manuel des instructions consulaires precise qu' i1 incombe aux
fonctionnaires consulaires d'alder les responsables des pensions du gouver-
nement du Canada aussi bien a transmettre les cheques aux beneficiaires
qu' 2 etablir 1'admissibilite de ceux-ci. Ces services sont rendus a la
demande des autorités canadiennes des pensions ou du requérant.

Les personnes qui veulent obtenir un certificat de naissance, de
mariage ou de decés sont priges de s'adresser aux autorités provinciales
competentes. Dans la mesure du possible, le fonctionnaire consulaire
eclaire le requerant concernant les droits et les documents requis.

Aux clients canadiens qui demandent des renseignements au sujet
des douanes et des quest1ons agricoles, on remet un exenp1a1re de la
brochure "Je declare". Si les rense1gnements recherches ne s'y trouvent
pas, ces personnes sont 1nv1tees a s' adresser directement a Revenu Canada
ou a Agriculture Canada, a Ottawa.

Les missions ont toujours en stock les formulaires habituels
d' impdt sur le revenu qu'elles distribuent @ ceux qu1 les demandent. Les
personnes qui demandent des renseignements plus precis sur des questions
fiscales sont 1nv1tees a s' adresser a Revenu Canada ou, s'il s'agit d' un
accord fiscal, & Revenu Canada ou aux autorit@s du pays d' accueil.

Les personnes qui demandent des rense1gnements au sujet des
obligations d‘epargne du Canada sont priees d' ecrire a une banque a charte
canadienne ou a sa succursale dans le pays d' accueil.

Le courrier personnel adressé a des Canadiens, aux bons soins des
missions canadiennes a 1' étranger, est conserve en attendant le passage du
destinataire a la mission. I1 n'existe aucun service permettant de faire
suivre le courrier qui est renvoyé a 1'expéditeur s'il n'est pas réclame
dans des delais raisonnables. '
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. D' autres services a ce chapitre comprennent 1'obtention et la
fourniture de documents (copies de contrats, d'actes de naissance, re]eves
bancaires, etc., concernant des individus ou des societeés canadiennes a
1" etranger, a2 la demande_de ministéres gouvernementaux canadiens,
traduction de documents a 1' intention des autorités locales pour le compte
de citoyens canadiens), ou méme un entretien avec des visiteurs canadiens’
qui veulent des nouvelles du pays.

D' aprés 1'etude effectuee par le Bureau de 1'evaluation et de la
verification internes, 1' ensemble de ces services accaparent en moyenne 19%
du temps consacre aux affaires consulaires dans les seize postes ou on a
recueilli des statistiques.
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